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Projet de loi ratifiant l'ordonnance 
n° 2005-759 du 4 juillet 2005 portant 
réforme de la filiation et modifiant ou 

abrogeant diverses dispositions  
relatives à la filiation 

Article 1er Article 1er

Ordonnance n° 2005-759 portant  
réforme de la filiation 

Cf. annexe. 

L’ordonnance n° 2005-759 du 
4 juillet 2005 portant réforme de la filia-
tion est ratifiée. 

I. —  L'ordonnance… 

…ratifiée, à l'exception du 5° du 
II de son article 20 qui est abrogé.

Code civil II. —  Le code civil est ainsi mo-
difié : 

Art. 62. —  L'acte de reconnais-
sance énonce les prénoms, nom, date de 
naissance ou, à défaut, âge, lieu de nais-
sance et domicile de l'auteur de la re-
connaissance. 

Il indique les date et lieu de nais-
sance, le sexe et les prénoms de l'enfant 
ou, à défaut, tous renseignements utiles 
sur la naissance, sous réserve des dispo-
sitions de l'article 341-1. 

L'acte de reconnaissance est ins-
crit à sa date sur les registres de l'état 
civil. 

Seules les mentions prévues au 
premier alinéa sont portées, le cas 
échéant, en marge de l'acte de naissance 
de l'enfant. 

Dans les circonstances prévues à 
l'article 59, la déclaration de reconnais-
sance peut être reçue par les officiers 
instrumentaires désignés en cet article et 
dans les formes qui y sont indiquées. 

Lors de l'établissement de l'acte 
de reconnaissance, il est fait lecture à 
son auteur des articles 371-1 et 371-2. 

…………………………………………. 

1° A la fin du deuxième alinéa de 
l'article 62, la référence : « 341-1 » est 
remplacée par la référence : « 326 » ; 
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Art. 326. —  Lors de l'accou-
chement, la mère peut demander que le 
secret de son admission et de son identi-
té soit préservé. 

………………………………………… 

2° L'article 311-23 est ainsi mo-
difié : 

Art. 311-23. —    Lorsque la fi-
liation n'est établie qu'à l'égard d'un pa-
rent à la date de la déclaration de nais-
sance, l'enfant prend le nom de ce 
parent. 

a) Dans le premier alinéa, les 
mots : « à la date de la déclaration de 
naissance » sont supprimés ; 

Lors de l'établissement du second 
lien de filiation et durant la minorité de 
l'enfant, les parents peuvent, par décla-
ration conjointe devant l'officier de l'état 
civil, choisir soit de lui substituer le 
nom de famille du parent à l'égard du-
quel la filiation a été établie en second 
lieu, soit d'accoler leurs deux noms, 
dans l'ordre choisi par eux, dans la li-
mite d'un nom de famille pour chacun 
d'eux. Le changement de nom est men-
tionné en marge de l'acte de naissance. 

Toutefois, lorsqu'il a déjà été fait 
application de l'article 311-21 ou du 
deuxième alinéa du présent article à 
l'égard d'un autre enfant commun, la dé-
claration de changement de nom ne peut 
avoir d'autre effet que de donner le nom 
précédemment dévolu ou choisi. 

Si l'enfant a plus de treize ans, 
son consentement personnel est néces-
saire.

…………………………………………. 

b) Dans la première phrase du 
deuxième alinéa, le mot : « et » est rem-
placé par le mot : « puis » ; 

3° L'article 313 est ainsi rédigé :

Art. 313. —  En cas de demande 
en divorce ou en séparation de corps, la 
présomption de paternité est écartée 
lorsque l'enfant est né plus de trois cents 
jours après la date soit de l'homologa-
tion de la convention réglant l'ensemble 
des conséquences du divorce ou des me-
sures provisoires prises en application 
de l'article 250-2, soit de l'ordonnance 
de non-conciliation, et moins de cent 
quatre-vingts jours depuis le rejet défi-

« Art. 313. —   La présomption 
de paternité est écartée lorsque l'acte de 
naissance de l'enfant ne désigne pas le 
mari en qualité de père. Elle est encore 
écartée, en cas de demande en divorce 
ou en séparation de corps, lorsque l'en-
fant est né plus de trois cents jours 
après la date soit de l'homologation de 
la convention réglant l'ensemble des 
conséquences du divorce ou des mesu-
res provisoires prises en application de 
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nitif de la demande ou la réconciliation. 

Néanmoins, la présomption de 
paternité se trouve rétablie de plein droit 
si l'enfant a la possession d'état à l'égard 
de chacun des époux et s'il n'a pas une 
filiation paternelle déjà établie à l'égard 
d'un tiers. 

l'article 250-2, soit de l'ordonnance de 
non-conciliation, et moins de cent qua-
tre-vingts jours depuis le rejet définitif 
de la demande ou la réconciliation. » ; 

4° L'article 314 est ainsi rédigé : 

Art. 314. —  La présomption de 
paternité est écartée lorsque l'acte de 
naissance de l'enfant ne désigne pas le 
mari en qualité de père et que l'enfant 
n'a pas de possession d'état à son égard. 

« Art. 314. —   Si elle a été écar-
tée en application de l'article 313, la 
présomption de paternité se trouve ré-
tablie de plein droit si l'enfant a la pos-
session d'état à l'égard du mari et s'il 
n'a pas une filiation paternelle déjà éta-
blie à l'égard d'un tiers. » ; 

5° L'article 315 est ainsi modi-
fié : 

Art. 315. —  Lorsque la pré-
somption de paternité est écartée dans 
les conditions prévues aux articles 313 
et 314, ses effets peuvent être rétablis en 
justice dans les conditions prévues à 
l'article 329. 

a) Les mots : « aux articles 313 
et 314 » sont remplacés par les mots : 
« à l’article 313 » ; 

b) Il est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

Art. 316 et 320. —  Cf. annexe. « Le mari a également la possibi-
lité de reconnaître l'enfant dans les 
conditions prévues aux articles 316 et 
320. » ; 

Art. 317. —  Chacun des parents 
ou l'enfant peut demander au juge que 
lui soit délivré, dans les conditions pré-
vues aux articles 71 et 72, un acte de no-
toriété qui fera foi de la possession 
d'état jusqu'à preuve contraire. 

Quand le parent prétendu est dé-
cédé avant la déclaration de naissance 
de l'enfant, l'acte de notoriété peut être 
délivré en prouvant une réunion suffi-
sante de faits au sens de l'article 311-1. 

La délivrance de l'acte de noto-
riété ne peut être demandée que dans un 
délai de cinq ans à compter de la cessa-
tion de la possession d'état alléguée. 

6° L'avant-dernier alinéa de l'ar-
ticle 317 est complété in fine par les 
mots : « ou à compter du décès du pa-
rent prétendu » ;
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La filiation établie par la posses-
sion d'état constatée dans l'acte de noto-
riété est mentionnée en marge de l'acte 
de naissance de l'enfant. 

…………………………………………. 

Art. 325. —    A défaut de titre et 
de possession d'état, la recherche de ma-
ternité est admise sous réserve de l'ap-
plication de l'article 326. 

L'action est réservée à l'enfant 
qui est tenu de prouver qu'il est celui 
dont la mère prétendue a accouché. 

Art. 326. —   Lors de l'accou-
chement, la mère peut demander que le 
secret de son admission et de son identi-
té soit préservé. 

………………………………………… 

7° A la fin du premier alinéa de 
l'article 325, les mots : « sous réserve 
de l'application de l'article 326 » sont 
supprimés ; 

8° L'article 330 est ainsi rédigé : 

Art. 330. —  La possession d'état 
peut être constatée à la demande de 
toute personne qui y a intérêt dans le dé-
lai mentionné à l'article 321. 

…………………………………………. 

« Art. 330. —   La possession 
d'état peut être constatée, à la demande 
de toute personne qui y a intérêt, dans 
le délai de dix ans à compter de sa ces-
sation ou du décès du parent préten-
du. » 

9° L'article 333 est ainsi modi-
fié : 

Art. 333. —  Lorsque la posses-
sion d'état est conforme au titre, seuls 
peuvent agir l'enfant, l'un de ses père et 
mère ou celui qui se prétend le parent 
véritable. L'action se prescrit par cinq 
ans à compter du jour où la possession 
d'état a cessé. 

a) La seconde phrase du premier 
alinéa est complétée in fine par les 
mots : « ou du décès du parent dont le 
lien de filiation est contesté » ; 

Nul ne peut contester la filiation 
lorsque la possession d'état conforme au 
titre a duré au moins cinq ans depuis la 
naissance ou la reconnaissance, si elle a 
été faite ultérieurement. 

………………………………………… 

b) Dans le second alinéa, après 
le mot : « Nul », sont insérés les mots : 
« , à l'exception du ministère public, » ; 

Art. 335. —  La filiation établie 
par la possession d'état constatée par un 
acte de notoriété peut être contestée par 
toute personne qui y a intérêt en rappor-
tant la preuve contraire, dans le délai de 
cinq ans à compter de la délivrance de 
l'acte. 

10° A l’article 335, le mot : 
« cinq » est remplacé par le 
mot : « dix » ; 
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11° Après l'article 336, il est in-
séré un article 336-1 ainsi rédigé : 

Art. 55 et 336. —  Cf. annexe. 

…………………………………………. 

« Art. 336-1. —   Lorsqu'il dé-
tient une reconnaissance paternelle pré-
natale dont les énonciations relatives à 
son auteur sont contredites par les in-
formations concernant le père que lui 
communique le déclarant, l'officier de 
l'état civil compétent en application de 
l'article 55 établit l'acte de naissance au 
vu des informations communiquées par 
le déclarant. Il en avise sans délai le 
procureur de la République qui élève le 
conflit de paternité sur le fondement de 
l'article 336. » 

Art. 342. —  Tout enfant dont la 
filiation paternelle n'est pas légalement 
établie, peut réclamer des subsides à ce-
lui qui a eu des relations avec sa mère 
pendant la période légale de la concep-
tion. 

L'action peut être exercée pen-
dant toute la minorité de l'enfant ; celui-
ci peut encore l'exercer dans les deux 
années qui suivent sa majorité si elle ne 
l'a pas été pendant sa minorité. 

L'action est recevable même si le 
père ou la mère était au temps de la 
conception, engagé dans les liens du 
mariage avec une autre personne, ou s'il 
existait entre eux un des empêchements 
à mariage réglés par les articles 161 à 
164 du présent code. 

…………………………………………. 

12° Dans le deuxième alinéa de 
l'article 342, le mot : « deux » est rem-
placé par le mot : « dix » ; 

Art. 390. —  La tutelle s'ouvre 
lorsque le père et la mère sont tous deux 
décédés ou se trouvent privés de l'exer-
cice de l'autorité parentale. 

Elle s'ouvre, aussi, à l'égard d'un 
enfant qui n'a ni père ni mère. 

Il n'est pas dérogé aux lois parti-
culières qui régissent le service de l'aide 
sociale à l'enfance.  

[NOTA : La présente version de 
cet article est en vigueur jusqu'au 
1er janvier 2009.] 
…………………………………………. 

13° A la fin de l'avant-dernier 
alinéa de l'article 390, les mots : « qui 
n'a ni père ni mère » sont remplacés par 
les mots : « dont la filiation n'est pas lé-
galement établie » ; 
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Art. 908-2. —  Dans les disposi-
tions entre vifs ou testamentaires, les 
expressions "fils et petits-fils, enfants et 
petits-enfants", sans autre addition ni 
désignation, doivent s'entendre de la 
descendance naturelle aussi bien que lé-
gitime, à moins que le contraire ne ré-
sulte de l'acte ou des circonstances. 

14° L'article 908-2 est abrogé. 

Code de l’organisation judiciaire 

Art. L. 312-1. —  Un juge du tri-
bunal de grande instance est délégué 
aux affaires familiales. 

Il connaît : 

1º Du divorce, de la séparation 
de corps, ainsi que de leurs conséquen-
ces dans les cas et conditions prévus aux 
chapitres III et IV du titre VI du livre Ier

du code civil. 

2º Des actions liées à la fixation 
de l'obligation alimentaire, de la contri-
bution aux charges du mariage et de 
l'obligation d'entretien, à l'exercice de 
l'autorité parentale, à la modification du 
nom de l'enfant naturel et aux prénoms. 

Il peut renvoyer à la formation 
collégiale du tribunal de grande instance 
au sein de laquelle il siège et qui statue 
comme juge aux affaires familiales. Les 
décisions relatives à la composition de 
la formation de jugement sont des mesu-
res d'administration judiciaire non sus-
ceptibles de recours. 

Code de l’organisation judiciaire 
(Nouvelle partie législative ré-

sultant de l’ordonnance n° 2006-673  
du 8 juin 2006) 

Art. L. 213-3. —  Dans chaque 
tribunal de grande instance, un ou plu-
sieurs magistrats du siège sont délégués 
dans les fonctions de juge aux affaires 
familiales. 

Le juge aux affaires familiales 
connaît : 

1º Du divorce, de la séparation 
de corps et de leurs conséquences, sous 
réserve des compétences attribuées au 

Article 2 

I. —   A l’article L. 312-1 du 
code de l’organisation judiciaire, les 
mots : « , à la modification du nom de 
l’enfant naturel » sont supprimés.

Article 2 

I. —   A la fin du dernier alinéa 
(2°) de l'article L. 213-3 du…
…mots : « du nom de l'enfant naturel et
aux » sont remplacés par le mot : 
« des ».
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tribunal de grande instance ; 

2º Des actions liées à la fixation 
de l'obligation alimentaire, de la contri-
bution aux charges du mariage et de 
l'obligation d'entretien, à l'exercice de 
l'autorité parentale, à la modification du 
nom de l'enfant naturel et aux prénoms. 

Code de la sécurité sociale 

Art. L. 313-3. —  Par membre de 
la famille, on entend :  

1º) le conjoint de l'assuré.  
Toutefois, le conjoint de l'assuré obliga-
toire ne peut prétendre aux prestations 
prévues aux articles L. 321-1 et  
L. 322-6 lorsqu'il bénéficie d'un régime 
obligatoire de sécurité sociale, lorsqu'il 
exerce, pour le compte de l'assuré ou 
d'un tiers personnellement, une activité 
professionnelle ne motivant pas son af-
filiation à un tel régime pour le risque 
maladie, lorsqu'il est inscrit au registre 
des métiers ou du commerce ou lorsqu'il 
exerce une profession libérale ; 

2º) jusqu'à un âge limite, les en-
fants non salariés, à la charge de l'assuré 
ou de son conjoint, qu'ils soient légiti-
mes, naturels, reconnus ou non, adop-
tifs, pupilles de la nation dont l'assuré 
est tuteur, ou enfants recueillis ;  

3º) jusqu'à des âges limites et 
dans les conditions déterminées par dé-
cret en Conseil d'Etat :  

a) les enfants placés en appren-
tissage dans les conditions déterminées 
par le code du travail ;  

b) les enfants qui poursuivent 
leurs études ;  

c) les enfants qui, par suite d'in-
firmités ou de maladies chroniques, sont 
dans l'impossiblité permanente de se li-
vrer à un travail salarié ;  

4º) l'ascendant, le descendant, le 
collatéral jusqu'au 3ème degré ou l'allié 
au même degré de l'assuré social, qui vit 
sous le toit de celui-ci et qui se consacre 
exclusivement aux travaux du ménage 

II. —   Au 2° de l’article 
L. 313-3 du code de la sécurité sociale,
les mots : « qu’ils soient légitimes, natu-
rels, reconnus ou non, adoptifs, » sont 
remplacés par les mots : « que la filia-
tion, y compris adoptive, soit légale-
ment établie, qu’ils soient ». 

II. —   Le code de la sécurité so-
ciale est ainsi modifié : 

1° Dans le 2° de l'article 
L. 313-3, les mots… 

…soient » ; 
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et à l'éducation d'enfants à la charge de 
l'assuré ; le nombre et la limite d'âge des 
enfants sont fixés par décret en Conseil 
d'Etat. 
…………………………………………. 

Art. L. 434-10. —  Les enfants 
légitimes, les enfants naturels dont la fi-
liation est légalement établie et les en-
fants adoptés ont droit à une rente jus-
qu'à un âge limite. Cette limite d'âge 
peut être relevée pour les enfants qui 
sont placés en apprentissage, qui pour-
suivent leurs études, qui sont à la re-
cherche d'une première activité profes-
sionnelle et inscrits comme demandeurs 
d'emploi à l'agence nationale pour l'em-
ploi, ou qui, par suite d'infirmités ou de 
maladies chroniques, sont dans l'impos-
sibilité permanente de se livrer à un tra-
vail salarié.  

La rente est égale à une fraction 
du salaire annuel de la victime plus im-
portante lorsque les enfants sont orphe-
lins de père et de mère au moment du 
décès, ou le deviennent postérieurement, 
que lorsque le père ou la mère vit en-
core. Cette rente croît avec le nombre 
des enfants bénéficiaires.  

Les rentes allouées sont collecti-
ves et réduites au fur et à mesure que les 
orphelins atteignent la limite d'âge qui 
leur est applicable.  

S'il y a des enfants de plusieurs 
lits, chaque catégorie est traitée distinc-
tement au regard des dispositions qui 
précèdent.  

Les autres descendants de la vic-
time et les enfants recueillis par elle, si 
les uns et les autres sont privés de leurs 
soutiens naturels et tombés de ce fait à 
sa charge, bénéficient des mêmes avan-
tages que les enfants mentionnés aux 
précédents alinéas.  

À l’article L. 434-10 du même 
code, les mots : « légitimes, les enfants 
naturels dont la filiation est légalement 
établie et les enfants adoptés » sont 
remplacés par les mots : « dont la filia-
tion, y compris adoptive, est légalement 
établie ». 

2° Dans la première phrase du 
premier alinéa de l'article L. 434-10, les 
mots…  

…établie ».

Ordonnance n° 2000-371 du 26 avril 
2000 relative aux conditions d'entrée 
et de séjour des étrangers dans les îles 

Wallis et Futuna 

Art. 19. —  Tout étranger qui 
justifie d'une résidence non interrompue 

III. —   Aux articles 19 et 20 de 
l’ordonnance n° 2000-371 du 26 avril 
2000 relative aux conditions d’entrée et 
de séjour des étrangers dans les îles 
Wallis et Futuna, aux articles 21 et 22 
de l’ordonnance n° 2000-372 du 26 avril 
2000 relative aux conditions d’entrée et 

III. —   Dans le sixième alinéa 
de l'article 19 et l'avant-dernier alinéa 
de l'article 20…

…Wallis et Futuna, le sixième 
alinéa de l'article 21 et l'avant-dernier 
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conforme aux lois et règlements en vi-
gueur, d'au moins cinq années dans les 
îles Wallis et Futuna, peut obtenir une 
carte de résident. La décision d'accorder 
ou de refuser la carte de résident est 
prise en tenant compte des faits qu'il 
peut invoquer à l'appui de son intention 
de s'établir durablement dans les îles 
Wallis et Futuna, de ses moyens d'exis-
tence et des conditions de son activité 
professionnelle s'il en a une. 

La carte de résident peut être ac-
cordée : 

a) Au conjoint et aux enfants 
dans l'année qui suit leur dix-huitième 
anniversaire ou entrant dans les prévi-
sions de l'article 11, d'un étranger titu-
laire de la carte de résident, qui ont été 
autorisés à séjourner dans les îles Wallis 
et Futuna au titre du regroupement fami-
lial et qui justifient d'une résidence non 
interrompue, conforme aux lois et rè-
glements en vigueur, d'au moins trois 
années dans les îles Wallis et Futuna ; 

b) A l'étranger qui est père ou 
mère d'un enfant français résidant dans 
les îles Wallis-et-Futuna et titulaire de-
puis au moins trois années de la carte de 
séjour temporaire visée au 4° de l'article 
16, sous réserve qu'il remplisse encore 
les conditions prévues pour l'obtention 
de cette carte de séjour temporaire et 
qu'il ne vive pas en état de polygamie ; 

c) A l'étranger marié depuis au 
moins trois ans avec un ressortissant de 
nationalité française, à condition que la 
communauté de vie entre les époux n'ait 
pas cessé depuis le mariage, que le 
conjoint ait conservé la nationalité fran-
çaise et, lorsque le mariage a été célébré 
à l'étranger, qu'il ait été transcrit préala-
blement sur les registres de l'état civil 
français ; 

L'enfant visé au présent article 
s'entend de l'enfant légitime ou naturel 
ayant une filiation légalement établie 
ainsi que de l'enfant adopté, en vertu 
d'une décision d'adoption, sous réserve 
de la vérification par le ministère public 
de la régularité de celle-ci lorsqu'elle a 

de séjour des étrangers en Polynésie 
française, aux articles 19 et 20 de 
l’ordonnance n° 2000-373 du 26 avril 
2000 relative aux conditions d’entrée et 
de séjour des étrangers à Mayotte, aux 
articles 21 et 22 de l’ordonnance 
n° 2002-388 du 20 mars 2002 relative 
aux conditions d’entrée et de séjour des 
étrangers en Nouvelle-Calédonie, les 
mots : « légitime ou naturel ayant une 
filiation légalement établie ainsi que 
de » sont remplacés par les mots : 
« ayant une filiation légalement établie, 
y compris ». 

alinéa de l'article 22 de…  

…Polynésie française, le sixième 
alinéa de l'article 19 et le dernier alinéa 
de l'article 20 de…  

…Mayotte, le sixième alinéa de 
l'article 21 et l'avant-dernier alinéa de 
l'article 22 de…  

…légalement établie » sont…  

                                          …établie se-
lon les dispositions du titre VII du li-
vre Ier du code civil ».
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été prononcée à l'étranger. 

Dans tous les cas prévus au pré-
sent article, la décision d'accorder la 
carte de résident est subordonnée au 
respect de conditions prévues à l'arti-
cle 6. 

La carte de résident peut être re-
fusée à tout étranger dont la présence 
constitue une menace pour l'ordre pu-
blic. 

Art. 20. —  Sauf si la présence de 
l'étranger constitue une menace pour 
l'ordre public, la carte de résident est dé-
livrée de plein droit, sous réserve de la 
régularité du séjour et, pour les cas men-
tionnés aux 1° et 2° du présent article, 
de la régularité de l'entrée : 

1° Abrogé 

2° A l'enfant étranger d'un res-
sortissant de nationalité française si cet 
enfant est âgé de dix-huit à vingt et un 
ans ou dans les conditions prévues à 
l'article 11, ou s'il est à la charge de ses 
parents ainsi qu'aux ascendants d'un tel 
ressortissant et de son conjoint qui sont 
à sa charge, sous réserve qu'ils produi-
sent un visa pour un séjour d'une durée 
supérieure à trois mois ; 

3° Abrogé 

4° Abrogé 

5° A l'étranger ayant servi dans 
une unité combattante de l'armée fran-
çaise ; 

6° A l'étranger ayant effective-
ment combattu dans les rangs des forces 
françaises de l'intérieur, titulaire du cer-
tificat de démobilisation délivré par la 
commission d'incorporation de ces for-
mations dans l'armée régulière ou qui, 
quelle que soit la durée de son service 
dans ces mêmes formations, a été blessé 
en combattant l'ennemi ; 

7° A l'étranger qui a servi en 
France dans une unité combattante d'une 
armée alliée ou qui, résidant antérieu-
rement sur le territoire de la République, 
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a également combattu dans les rangs 
d'une armée alliée ; 

8° A l'étranger ayant servi dans 
la Légion étrangère, comptant au moins 
trois ans de services dans l'armée fran-
çaise, titulaire du certificat de bonne 
conduite ; 

9° A l'étranger qui a obtenu le 
statut de réfugié en application de la loi 
du 25 juillet 1952 susvisée, ainsi qu'à 
son conjoint et à ses enfants dans l'an-
née qui suit leur dix-huitième anniver-
saire ou entrant dans les prévisions de 
l'article 11, lorsque le mariage est anté-
rieur à la date de cette obtention ou, à 
défaut, lorsqu'il a été célébré depuis au 
moins un an, sous réserve d'une com-
munauté de vie effective entre époux 
ainsi qu'à ses ascendants directs au pre-
mier degré si l'étranger qui a obtenu le 
statut de réfugié est un mineur non ac-
compagné ; 

10° A l'apatride justifiant de trois 
années de résidence régulière sur le ter-
ritoire de la République ainsi qu'à son 
conjoint et à ses enfants dans l'année qui 
suit leur dix-huitième anniversaire ou 
entrant dans les prévisions de l'arti-
cle 11 ; 

11° Abrogé 

12° Abrogé 

L'enfant visé aux 2°, 9° et 10° du 
présent article s'entend de l'enfant légi-
time ou naturel ayant une filiation léga-
lement établie ainsi que de l'enfant 
adopté, en vertu d'une décision d'adop-
tion, sous réserve de la vérification par 
le ministère public de la régularité de 
celle-ci lorsqu'elle a été prononcée à 
l'étranger. 

La carte de résident est délivrée 
de plein droit à l'étranger qui remplit les 
conditions d'acquisition de la nationalité 
française prévues à l'article 21-7 du 
code civil. 
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Ordonnance no 2000-372  
du 26 avril 2000 relative aux  

conditions d'entrée et de séjour des  
étrangers en Polynésie française 

Art. 21. —  Tout étranger qui 
justifie d'une résidence non interrompue 
conforme aux lois et règlements en vi-
gueur, d'au moins cinq années en Poly-
nésie française, peut obtenir une carte 
de résident. La décision d'accorder ou 
de refuser la carte de résident est prise 
en tenant compte des faits qu'il peut in-
voquer à l'appui de son intention de 
s'établir durablement en Polynésie fran-
çaise, de ses moyens d'existence et des 
conditions de son activité profession-
nelle s'il en a une. 

La carte de résident peut être ac-
cordée : 

a) Au conjoint et aux enfants 
dans l'année qui suit leur dix-huitième 
anniversaire ou entrant dans les prévi-
sions de l'article 12 d'un étranger titu-
laire de la carte de résident, qui ont été 
autorisés à séjourner en Polynésie fran-
çaise au titre du regroupement familial 
et qui justifient d'une résidence non in-
terrompue, conforme aux lois et règle-
ments en vigueur, d'au moins trois an-
nées en Polynésie française ; 

b) A l'étranger qui est père ou 
mère d'un enfant français résidant en 
Polynésie française et titulaire depuis au 
moins trois années de la carte de séjour 
temporaire visée au 3° de l'article 17, 
sous réserve qu'il remplisse encore les 
conditions prévues pour l'obtention de 
cette carte de séjour temporaire et qu'il 
ne vive pas en état de polygamie ; 

c) A l'étranger marié depuis au 
moins trois ans avec un ressortissant de 
nationalité française, à condition que la 
communauté de vie entre les époux n'ait 
pas cessé depuis le mariage, que le 
conjoint ait conservé la nationalité fran-
çaise et, lorsque le mariage a été célébré 
à l'étranger, qu'il ait été transcrit préala-
blement sur les registres de l'état civil 
français. 
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L'enfant visé au présent article 
s'entend de l'enfant légitime ou naturel 
ayant une filiation légalement établie 
ainsi que de l'enfant adopté, en vertu 
d'une décision d'adoption, sous réserve 
de la vérification par le ministère public 
de la régularité de celle-ci lorsqu'elle a 
été prononcée à l'étranger. 

Dans tous les cas prévus au pré-
sent article, la décision d'accorder la 
carte de résident est subordonnée au 
respect de conditions prévues à l'arti-
cle 6. 

La carte de résident peut être re-
fusée à tout étranger dont la présence 
constitue une menace pour l'ordre pu-
blic. 

Art. 22. —  Sauf si la présence de 
l'étranger constitue une menace pour 
l'ordre public, la carte de résident est dé-
livrée de plein droit, sous réserve de la 
régularité du séjour et, pour les cas men-
tionnés aux 1° et 2° du présent article, 
de celle de l'entrée en Polynésie fran-
çaise : 

1° Abrogé 

2° A l'enfant étranger d'un res-
sortissant de nationalité française si cet 
enfant est âgé de dix-huit à vingt et un 
ans ou dans les conditions prévues à 
l'article 12 ou s'il est à la charge de ses 
parents ainsi qu'aux ascendants d'un tel 
ressortissant et de son conjoint qui sont 
à sa charge, sous réserve qu'ils produi-
sent un visa pour un séjour d'une durée 
supérieure à trois mois ; 

3° Abrogé 

4° Abrogé 

5° A l'étranger ayant servi dans 
une unité combattante de l'armée fran-
çaise ; 

6° A l'étranger ayant effective-
ment combattu dans les rangs des forces 
françaises de l'intérieur, titulaire du cer-
tificat de démobilisation délivré par la 
commission d'incorporation de ces for-
mations dans l'armée régulière ou qui, 
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quelle que soit la durée de son service 
dans ces mêmes formations, a été blessé 
en combattant l'ennemi ; 

7° A l'étranger qui a servi en 
France dans une unité combattante d'une 
armée alliée ou qui, résidant antérieu-
rement sur le territoire de la République, 
a également combattu dans les rangs 
d'une armée alliée ; 

8° A l'étranger ayant servi dans 
la Légion étrangère, comptant au moins 
trois ans de services dans l'armée fran-
çaise, titulaire du certificat de bonne 
conduite ; 

9° A l'étranger qui a obtenu le 
statut de réfugié en application de la loi 
du 25 juillet 1952 susvisée, ainsi qu'à 
son conjoint et à ses enfants dans l'an-
née qui suit leur dix-huitième anniver-
saire ou entrant dans les prévisions de 
l'article 12 lorsque le mariage est anté-
rieur à la date de cette obtention ou, à 
défaut, lorsqu'il a été célébré depuis au 
moins un an, sous réserve d'une com-
munauté de vie effective entre époux 
ainsi qu'à ses ascendants directs au pre-
mier degré si l'étranger qui a obtenu le 
statut de réfugié est un mineur non ac-
compagné ; 

10° A l'apatride justifiant de trois 
années de résidence régulière en France 
sur le territoire de la République ainsi 
qu'à son conjoint et à ses enfants dans 
l'année qui suit leur dix-huitième anni-
versaire ou entrant dans les prévisions 
de l'article 12 ; 

11° Abrogé 

12° Abrogé 

L'enfant visé aux 2°, 9° et 10° du 
présent article s'entend de l'enfant légi-
time ou naturel ayant une filiation léga-
lement établie ainsi que de l'enfant 
adopté, en vertu d'une décision d'adop-
tion, sous réserve de la vérification par 
le ministère public de la régularité de 
celle-ci lorsqu'elle a été prononcée à 
l'étranger. 

La carte de résident est délivrée 
de plein droit à l'étranger qui remplit les 
conditions d'acquisition de la nationalité 
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française prévues à l'article 21-7 du 
code civil. 

Ordonnance n°2000-373 du 26 avril 
2000 relative aux conditions d'entrée 
et de séjour des étrangers à Mayotte 

Art. 19. —  Tout étranger qui 
justifie d'une résidence non interrompue 
conforme aux lois et règlements en vi-
gueur, d'au moins cinq années à 
Mayotte, peut obtenir une carte de rési-
dent. La décision d'accorder ou de refu-
ser la carte de résident est prise en te-
nant compte des faits qu'il peut invoquer 
à l'appui de son intention de s'établir du-
rablement à Mayotte, de ses moyens 
d'existence et des conditions de son ac-
tivité professionnelle s'il en a une. 

La carte de résident peut être ac-
cordée : 

a) Au conjoint et aux enfants 
dans l'année qui suit leur dix-huitième 
anniversaire ou entrant dans les prévi-
sions de l'article 11, d'un étranger titu-
laire de la carte de résident, qui ont été 
autorisés à séjourner à Mayotte au titre 
du regroupement familial et qui justi-
fient d'une résidence non interrompue, 
conforme aux lois et règlements en vi-
gueur, d'au moins trois années à 
Mayotte ; 

b) A l'étranger qui est père ou 
mère d'un enfant français résidant à 
Mayotte et titulaire depuis au moins 
trois années de la carte de séjour tempo-
raire visée au 3° de l'article 16, sous ré-
serve qu'il remplisse encore les condi-
tions prévues pour l'obtention de cette 
carte de séjour temporaire et qu'il ne 
vive pas en état de polygamie ; 

c) A l'étranger marié depuis au 
moins trois ans avec un ressortissant de 
nationalité française, à condition que la 
communauté de vie entre les époux n'ait 
pas cessé depuis le mariage, que le 
conjoint ait conservé la nationalité fran-
çaise et, lorsque le mariage a été célébré 
à l'étranger, qu'il ait été transcrit préala-
blement sur les registres de l'état civil 
français. 
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L'enfant visé au présent article 
s'entend de l'enfant légitime ou naturel 
ayant une filiation légalement établie 
ainsi que de l'enfant adopté, en vertu 
d'une décision d'adoption, sous réserve 
de la vérification par le ministère public 
de la régularité de celle-ci lorsqu'elle a 
été prononcée à l'étranger. 

Dans tous les cas prévus au pré-
sent article, la décision d'accorder la 
carte de résident est subordonnée au 
respect de conditions prévues à l'arti-
cle 6. 

La carte de résident peut être re-
fusée à tout étranger dont la présence 
constitue une menace pour l'ordre pu-
blic. 

Art. 20. —  Sauf si la présence de 
l'étranger constitue une menace pour 
l'ordre public, la carte de résident est dé-
livrée de plein droit, sous réserve de la 
régularité du séjour et pour les cas men-
tionnés aux 1° et 2° du présent article, 
de celle de l'entrée sur le territoire de 
Mayotte : 

1° Abrogé 

2° A l'enfant étranger d'un res-
sortissant de nationalité française si cet 
enfant est âgé de dix-huit à vingt et un 
ans ou dans les conditions prévues à 
l'article 11 ou s'il est à la charge de ses 
parents ainsi qu'aux ascendants d'un tel 
ressortissant et de son conjoint qui sont 
à sa charge, sous réserve qu'ils produi-
sent un visa pour un séjour d'une durée 
supérieure à trois mois ; 

3° Abrogé 

4° Abrogé 

5° A l'étranger titulaire d'une 
rente d'accident de travail ou de maladie 
professionnelle versée par un organisme 
français et dont le taux d'incapacité 
permanente est égal ou supérieur à 20 % 
ainsi qu'aux ayants droit d'un étranger, 
bénéficiaires d'une rente de décès pour 
accident de travail ou maladie profes-
sionnelle versée par un organisme fran-
çais ; 
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6° A l'étranger ayant servi dans 
une unité combattante de l'armée fran-
çaise ; 

7° A l'étranger ayant effective-
ment combattu dans les rangs des forces 
françaises de l'intérieur, titulaire du cer-
tificat de démobilisation délivré par la 
commission d'incorporation de ces for-
mations dans l'armée régulière ou qui, 
quelle que soit la durée de son service 
dans ces mêmes formations, a été blessé 
en combattant l'ennemi ; 

8° A l'étranger qui a servi en 
France dans une unité combattante d'une 
armée alliée ou qui, résidant antérieu-
rement sur le territoire de la République, 
a également combattu dans les rangs 
d'une armée alliée ; 

9° A l'étranger ayant servi dans 
la Légion étrangère, comptant au moins 
trois ans de services dans l'armée fran-
çaise, titulaire du certificat de bonne 
conduite ; 

10° A l'étranger qui a obtenu le 
statut de réfugié en application de la loi 
du 25 juillet 1952 susvisée, ainsi qu'à 
son conjoint et à ses enfants dans l'an-
née qui suit leur dix-huitième anniver-
saire ou entrant dans les prévisions de 
l'article 11, lorsque le mariage est anté-
rieur à la date de cette obtention ou, à 
défaut, lorsqu'il a été célébré depuis au 
moins un an, sous réserve d'une com-
munauté de vie effective entre époux 
ainsi qu'à ses ascendants directs au pre-
mier degré si l'étranger qui a obtenu le 
statut de réfugié est un mineur non ac-
compagné ; 

11° A l'apatride justifiant de trois 
années de résidence régulière sur le ter-
ritoire de la République ainsi qu'à son 
conjoint et à ses enfants dans l'année qui 
suit leur dix-huitième anniversaire ou 
entrant dans les prévisions de l'arti-
cle 11 ; 

12° Abrogé 

13° Abrogé 
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La carte de résident est délivrée 
de plein droit à l'étranger qui remplit les 
conditions d'acquisition de la nationalité 
française prévues à l'article 21-7 du 
code civil. 

L'enfant visé aux 2°, 10° et 11° 
du présent article s'entend de l'enfant lé-
gitime ou naturel ayant une filiation lé-
galement établie ainsi que de l'enfant 
adopté, en vertu d'une décision d'adop-
tion, sous réserve de la vérification par 
le ministère public de la régularité de 
celle-ci lorsqu'elle a été prononcée à 
l'étranger. 

Ordonnance n° 2002-388 du 20 mars 
2002 relative aux conditions d'entrée 

et de séjour des étrangers  
en Nouvelle-Calédonie 

Art. 21. —  Tout étranger qui 
justifie d'une résidence non interrompue 
conforme aux lois et règlements appli-
cables localement, d'au moins cinq an-
nées en Nouvelle-Calédonie, peut obte-
nir une carte de résident. La décision 
d'accorder ou de refuser la carte de rési-
dent est prise en tenant compte des faits 
qu'il peut invoquer à l'appui de son in-
tention de s'établir durablement en Nou-
velle-Calédonie, de ses moyens d'exis-
tence et des conditions de son activité 
professionnelle s'il en a une. 

La carte de résident peut être ac-
cordée : 

a) Au conjoint et aux enfants 
dans l'année qui suit leur dix-huitième 
anniversaire ou entrant dans les prévi-
sions de l'article 12, d'un étranger titu-
laire de la carte de résident, qui ont été 
autorisés à séjourner en Nouvelle-
Calédonie au titre du regroupement fa-
milial et qui justifient d'une résidence 
non interrompue, conforme aux lois et 
règlements applicables localement, d'au 
moins trois années en Nouvelle-
Calédonie ; 

b) A l'étranger qui est père ou 
mère d'un enfant français résidant en 
Nouvelle-Calédonie et titulaire depuis 
au moins trois années de la carte de sé-
jour temporaire visée au 4° de l'article 
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17, sous réserve qu'il remplisse encore 
les conditions prévues pour l'obtention 
de cette carte de séjour temporaire et 
qu'il ne vive pas en état de polygamie ; 

c) A l'étranger marié depuis au 
moins trois ans avec un ressortissant de 
nationalité française, à condition que la 
communauté de vie entre les époux n'ait 
pas cessé depuis le mariage, que le 
conjoint ait conservé la nationalité fran-
çaise et, lorsque le mariage a été célébré 
à l'étranger, qu'il ait été transcrit préala-
blement sur les registres de l'état civil 
français. 

L'enfant visé au présent article 
s'entend de l'enfant légitime ou naturel 
ayant une filiation légalement établie 
ainsi que de l'enfant adopté, en vertu 
d'une décision d'adoption, sous réserve 
de la vérification par le ministère public 
de la régularité de celle-ci lorsqu'elle a 
été prononcée à l'étranger. 

Dans tous les cas prévus au pré-
sent article, la décision d'accorder la 
carte de résident est subordonnée au 
respect de conditions prévues à l'arti-
cle 6. 

La carte de résident peut être re-
fusée à tout étranger dont la présence 
constitue une menace pour l'ordre pu-
blic. 

Art. 22. —  Sauf si la présence de 
l'étranger constitue une menace pour 
l'ordre public, la carte de résident est dé-
livrée de plein droit, sous réserve de la 
régularité du séjour et, pour les cas men-
tionnés aux 1° et 2° du présent article, 
de celle de l'entrée en Nouvelle-
Calédonie : 

1° Abrogé 

2° A l'enfant étranger d'un res-
sortissant de nationalité française si cet 
enfant est âgé de dix-huit à vingt et un 
ans ou dans les conditions prévues à 
l'article 12 ou s'il est à la charge de ses 
parents ainsi qu'aux ascendants d'un tel 
ressortissant et de son conjoint qui sont 
à sa charge, sous réserve qu'ils produi-
sent un visa pour un séjour d'une durée 
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supérieure à trois mois ; 

3° Abrogé 

4° Abrogé 

5° A l'étranger qui a obtenu le 
statut de réfugié en application de la loi 
du 25 juillet 1952 susvisée, ainsi qu'à 
son conjoint et à ses enfants dans l'an-
née qui suit leur dix-huitième anniver-
saire ou entrant dans les prévisions de 
l'article 12 lorsque le mariage est anté-
rieur à la date de cette obtention ou, à 
défaut, lorsqu'il a été célébré depuis au 
moins un an, sous réserve d'une com-
munauté de vie effective entre époux 
ainsi qu'à ses ascendants directs au pre-
mier degré si l'étranger qui a obtenu le 
statut de réfugié est un mineur non ac-
compagné ; 

6° A l'apatride justifiant de trois 
années de résidence régulière sur le ter-
ritoire de la République ainsi qu'à son 
conjoint et à ses enfants dans l'année qui 
suit leur dix-huitième anniversaire ou 
entrant dans les prévisions de l'arti-
cle 12 ; 

7° Abrogé 

8° Abrogé 

L'enfant visé aux 2°, 5° et 6° du 
présent article s'entend de l'enfant légi-
time ou naturel ayant une filiation léga-
lement établie ainsi que de l'enfant 
adopté, en vertu d'une décision d'adop-
tion, sous réserve de la vérification par 
le ministère public de la régularité de 
celle-ci lorsqu'elle a été prononcée à 
l'étranger. 

La carte de résident est délivrée 
de plein droit à l'étranger qui remplit les 
conditions d'acquisition de la nationalité 
française prévues à l'article 21-7 du 
code civil. 
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Ordonnance n° 2002-149 du 7 février 
2002 relative à l'extension et la géné-
ralisation des prestations familiales et 
à la protection sociale dans la collecti-

vité départementale de Mayotte 

Art. 6. —  Les prestations fami-
liales sont dues à la personne qui as-
sume la charge effective et permanente 
de l'enfant qui a la qualité d'allocataire. 
Cette personne est la mère légitime, na-
turelle ou adoptive de l'enfant ou, à dé-
faut, soit le père, soit la personne qui as-
sume cette charge par décision de 
justice.

La qualité d'allocataire n'est re-
connue qu'à une seule personne au titre 
d'un même enfant. 

Sauf en matière d'allocation de 
logement, le versement des prestations 
familiales est subordonné, selon l'âge 
des enfants, à la production de certifi-
cats en matière de santé et de scolarité. 

IV. —  A l’article 6 de 
l’ordonnance n° 2002-149 du 7 février 
2002 relative à l’extension et la généra-
lisation des prestations familiales et à la 
protection sociale dans la collectivité 
départementale de Mayotte, les mots : 
« légitime, naturelle ou adoptive » sont 
supprimés. 

IV. —   Dans la seconde phrase 
du premier alinéa de l'article 6…  

…supprimés. 

Code civil V. —   Sont abrogés : V. —   (Sans modification).

Art. 311-18. —  L'action à fins 
de subsides est régie, au choix de l'en-
fant, soit par la loi de sa résidence habi-
tuelle, soit par la loi de la résidence ha-
bituelle du débiteur. 

1° L’article 311-18 du code ci-
vil ; 

Loi du 10 décembre 1850 ayant pour 
objet de faciliter le mariage des indi-
gents, la légitimation de leurs enfants 

naturels et le retrait de ces enfants 
déposés dans les hospices 

Cf. annexe. 

2° La loi du 10 décembre 1850 
ayant pour objet de faciliter le mariage 
des indigents, la légitimation de leurs 
enfants naturels et le retrait de ces en-
fants déposés dans les hospices ; 

Loi du 22 juillet 1922 supprimant 
dans les actes de naissance des enfants 

naturels les mentions relatives au 
père ou à la mère, lorsque ceux-ci  
sont inconnus ou non dénommés 

Cf. annexe. 

3° La loi du 22 juillet 1922 sup-
primant dans les actes de naissance des 
enfants naturels les mentions relatives 
au père et à la mère, lorsque ceux-ci 
sont inconnus ou non dénommés. 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

Loi du 1er juin 1924 mettant en vi-
gueur la législation civile française 

dans les départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la Moselle 

Art. 1er . —  Est mis en vigueur 
dans les départements du Haut-Rhin, du 
Bas-Rhin et de la Moselle, à partir du 
1er du septième mois qui suivra la pro-
mulgation de la présente loi et sauf les 
exceptions indiquées ci-après, l'ensem-
ble de la législation civile française, no-
tamment :. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

La loi du 10 décembre 1850, 
ayant pour objet de faciliter le mariage 
des indigents, la légitimation de leurs 
enfants naturels et le retrait de ces en-
fants déposés dans les hospices ;. .  . .  . .  
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .

VI (nouveau). —  Le treizième 
alinéa de l'article 1er de la loi du 
1er juin 1924 mettant en vigueur la légi-
slation civile française dans les dépar-
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et 
de la Moselle est supprimé.

Article 3 Article 3

L’article 2 de la présente loi en-
tre en vigueur le 1er juillet 2006. 

Supprimé. 
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Code civil 

Art. 55. — Les déclarations de naissance sont faites dans les trois jours de 
l'accouchement, à l'officier de l'état civil du lieu. 

Lorsqu'une naissance n'a pas été déclarée dans le délai légal, l'officier de 
l'état civil ne peut la relater sur ses registres qu'en vertu d'un jugement rendu par 
le tribunal de l'arrondissement dans lequel est né l'enfant, et mention sommaire en 
est faite en marge à la date de la naissance. Si le lieu de la naissance est inconnu, 
le tribunal compétent est celui du domicile du requérant. 

En pays étranger, les déclarations aux agents diplomatiques ou consulaires 
sont faites dans les quinze jours de l'accouchement. Toutefois, ce délai peut être 
prolongé par décret dans certaines circonscriptions consulaires. 

Art. 316. — Lorsque la filiation n'est pas établie dans les conditions prévues 
à la section I du présent chapitre, elle peut l'être par une reconnaissance de 
paternité ou de maternité, faite avant ou après la naissance. 

La reconnaissance n'établit la filiation qu'à l'égard de son auteur. 

Elle est faite dans l'acte de naissance, par acte reçu par l'officier de l'état 
civil ou par tout autre acte authentique. 

L'acte comporte les énonciations prévues à l'article 62 et la mention que 
l'auteur de la reconnaissance a été informé du caractère divisible du lien de 
filiation ainsi établi. 

Art. 320. — Tant qu'elle n'a pas été contestée en justice, la filiation 
légalement établie fait obstacle à l'établissement d'une autre filiation qui la 
contredirait.

Art. 336. — La filiation légalement établie peut être contestée par le 
ministère public si des indices tirés des actes eux-mêmes la rendent 
invraisemblable ou en cas de fraude à la loi. 

Loi du 10 décembre 1850 ayant pour objet de faciliter le mariage des indigents, 
la légitimation de leurs enfants naturels 

et le retrait de ces enfants déposés dans les hospices 

Art. 1. — Les pièces nécessaires au mariage des indigents, à la légitimation 
de leurs enfants naturels et au retrait de ces enfants déposés dans les hospices, 
seront réclamées et réunies par les soins de l'officier de l'état civil de la commune 
dans laquelle les parties auront déclaré vouloir se marier.  

Les expéditions de ces pièces pourront sur la demande du maire, être 
réclamées et transmises par les procureurs de la République.  
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Art. 2. — Les procureurs de la République pourront, dans les mêmes cas, 
agir d'office et procéder à tous actes d'instruction préalables à la célébration du 
mariage.  

Art. 3. — Tous jugements et ordonnances de rectification ou d'inscription 
des actes de l'état civil, toutes homologations d'actes de notoriété et généralement 
tous actes judiciaires ou procédures nécessaires au mariage des indigents seront 
poursuivis et exécutés d'office par le ministère public.  

Art. 4. — Les extraits des registres de l'état civil, les actes de notoriété, de 
consentement, de publication, les délibérations de conseil de famille, la 
notification, s'il y a lieu, les dispenses pour cause de parenté, d'alliance ou d'âge, 
les actes de reconnaissance des enfants naturels, sont dispensés d'enregistrement 
et exonérés de timbre. Il ne sera perçu aucun droit de greffe ni aucun droit de 
sceau au profit du Trésor sur les minutes et originaux, ainsi que sur les copies ou 
expéditions, qui en seraient passibles.

Les actes de notification, comme les actes de consentement, seront exempts 
de tous droits, frais et honoraires, à l'égard des officiers ministériels qui les 
dresseront ; il en sera de même pour les actes de consentement reçus à l'étranger, 
par les agents diplomatiques ou consulaires français.  

Art. 5. — Il n'est dû aucun droit d'expédition pour les copies ou extraits des 
actes de l'état civil requis pour le mariage des indigents, quels que soient les 
détenteurs de ces pièces.  

Le droit de recherche alloué aux greffiers par l'article 14 de la loi du 
21 ventôse an VII, les droits de légalisation perçus au ministère des affaires 
étrangères ou dans les chancelleries de France à l'étranger sont supprimés en ce 
qui concerne l'application de la présente loi.  

Art. 6. — Seront admises au bénéfice de la loi des personnes qui justifieront 
d'un certificat d'indigence, à elles délivré par le commissaire de police, ou par le 
maire dans les communes où il n'existe pas de commissaire de police, sur le vu 
d'un extrait du rôle des contributions constatant que les parties intéressées payent 
moins de 0,10 F, ou d'un certificat du percepteur de leur commune portant 
qu'elles ne sont pas imposées.  

Art. 7. — Les actes, extraits, copies ou expéditions ainsi délivrés 
mentionneront expressément qu'ils sont destinés à servir à la célébration d'un 
mariage entre indigents.  

Ils ne pourront servir à d'autres fins.  

Art. 8. — Le certificat prescrit par l'article 6 sera délivré en plusieurs 
originaux, lorsqu'il devra être produit à divers officiers de l'état civil.  
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Néanmoins, les réquisitions des procureurs de la République tiendront lieu 
des originaux ci-dessus prescrits, pourvu qu'elles mentionnent le dépôt du 
certificat d'indigence à leur parquet.  

L'extrait du rôle ou le certificat négatif du percepteur sera annexé aux pièces 
déposées pour la célébration du mariage.  

Art. 9. — La présente loi est applicable au mariage entre Français et 
étrangers.

Elle sera exécutoire aux colonies.

Loi du 22 juillet 1922 supprimant dans les actes de naissance 
des enfants naturels les mentions relatives au père ou à la mère,  

lorsque ceux-ci sont inconnus ou non dénommés 

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté,  

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :  

Art. 1er. — voir article 57 du code civil 

Art. 2. — A partir de la promulgation de la présente loi, les dépositaires des 
registres ne devront plus, dans les copies conformes des actes de l'état civil, 
reproduire les mentions "de père ou de mère inconnus, ou non dénommés", ni 
aucune mention analogue.  

Ces mentions ne devront pas non plus être reproduites sur les registres, dans 
les actes de l'état civil ou dans les transcriptions concernant des personnes dont 
l'acte de naissance ne désigne pas ses père et mère.  

Loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle 

Art. 1er. — Est mis en vigueur dans les départements du Haut-Rhin, du 
Bas-Rhin et de la Moselle, à partir du 1er du septième mois qui suivra la 
promulgation de la présente loi et sauf les exceptions indiquées ci-après, 
l'ensemble de la législation civile française, notamment :  

1° Les textes généraux suivants, en tant qu'ils ne sont pas déjà applicables :  

a) Le code civil ;  
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b) Les parties suivantes du code du travail : livre Ier, articles 19 à 22, 24, 29 
à 32, 43 à 51, 74 à 78 et 103 à 107 ;  

c) Les parties suivantes du code rural : le livre Ier (sauf le titre VII) et les 
titres Ier et 2 du livre II ;

2° Les textes particuliers suivants, en tant qu'ils ne sont pas déjà 
applicables :

a) En matière d'état civil et de nationalité :

La loi du 6 fructidor an II portant qu'aucun citoyen ne pourra porter de nom 
ni de prénom autres que ceux exprimés dans son acte de naissance ;  

L'avis du Conseil d'Etat du 12 brumaire an XI (sur les actes non portés dans 
les délais prescrits) ;

La loi du 11 germinal an XI (relative aux noms et changements de noms) ;  

L'arrêté du 20 prairial an XI (sur le mode de délivrance des dispenses 
relatives aux mariages) ;  

L'ordonnance du 26 novembre 1823, sur la vérification des registres ;  

La loi du 10 décembre 1850, ayant pour objet de faciliter le mariage des 
indigents, la légitimation de leurs enfants naturels et le retrait de ces enfants 
déposés dans les hospices ;  

La loi du 2 mai 1861, relative à la légalisation de la signature des officiers 
de l'état civil et des notaires ;  

La loi du 4 avril 1915 ayant pour objet de permettre, en temps de guerre, le 
mariage par procuration des militaires et marins présents sous les drapeaux ;

La loi du 2 juillet 1915, modifiée par celle du 28 février 1922, complétant, 
en ce qui concerne les actes de décès de militaires ou civils tués à l'ennemi, les 
articles du code civil sur les actes de l'état civil ;  

La loi du 19 août 1915 étendant aux militaires et marins, prisonniers de 
guerre, les dispositions de la loi du 4 avril 1915 ;

La loi du 3 décembre 1915, relative aux actes de décès des personnes 
présumées victimes d'opérations de guerre ;  

Les lois des 1er juin 1916 et 15 décembre 1923, sur la reconstitution des 
registres, actes et archives ;

La loi du 18 avril 1918, sur la rectification administrative de certains actes 
de l'état civil dressés pendant la durée de la guerre ;  
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La loi du 1er juillet 1918, sur les déclarations de décès aux armées par des 
témoins mineurs ;  

La loi du 25 juin 1919, sur les personnes disparues pendant la durée des 
hostilités ;

La loi du 20 juin 1920, sur les actes de notoriété destinés à suppléer aux 
actes d'état civil détruits ou disparus par suite de faits de guerre ;  

La loi du 18 décembre 1922, sur les tarifs des droits d'expédition des actes 
de l'état civil ;  

La loi du 2 juillet 1923, perpétuant le nom des citoyens morts pour la 
patrie ;

b) En matière de capacité des personnes :  

La loi du 20 juillet 1895, articles 16 (alinéas 2, 3 et 4) et 17, sur les livrets 
de caisses d'épargne ;

La loi du 4 février 1901 modifiée sur la tutelle administrative en matière de 
dons et legs en ce qui concerne l'Etat, le département et les établissements 
publics, y compris les établissements publics communaux ;  

La loi du 13 juillet 1907 sur le libre salaire de la femme mariée ;  

c) En matière de protection de l'enfance :  

La loi du 24 juillet 1889, sur la protection des enfants maltraités ou 
moralement abandonnés ;  

d) En matière de protection des aliénés :  

Les parties de la loi du 30 juin 1838, qui avaient été abrogées ;  

e) En matière de propriété :  

Les lois des 12 juillet 1909 et 8 avril 1910, article 13, sur la constitution 
d'un bien de famille insaisissable ;  

La loi du 9 avril 1918, sur l'acquisition des petites propriétés rurales par les 
victimes civiles de la guerre ;  

La loi du 4 mars 1919, sur la délimitation, le lotissement et le 
remembrement des propriétés foncières dans les régions dévastées par le fait de la 
guerre ;

f) En matière de régime des eaux, les lois :  

Des 29 avril 1845 et 11 juillet 1847, sur les irrigations ;
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Du 10 juin 1854, sur l'écoulement des eaux de drainage ;  

g) En matière d'épaves :  

L'édit d'août 1669, article 16, sur les épaves fluviales ;  

La loi du 6 août 1791, articles 2 et 5, sur les objets abandonnés dans les 
bureaux de douane ;  

Les ordonnances du 22 février 1829 et du 9 juin 1831 sur les objets laissés 
dans les greffes ;  

La loi du 16 avril 1895, article 43, sur la caisse des dépôts et consignations ;  

La loi du 31 mars 1896, relative à la vente des objets abandonnés ou laissés 
en gage par les voyageurs aux aubergistes ou hôteliers ;  

La loi du 31 décembre 1903, relative à la vente des objets abandonnés chez 
les ouvriers et les industriels ;  

La loi de finances du 30 janvier 1907, articles 31 à 34, sur les valeurs 
abandonnées ou trouvées dans les services des postes ;  

La loi du 30 juin 1913, sur les copies de tableaux abandonnées ;  

Le décret du 28 février 1918, sur les épaves maritimes ;  

La loi du 25 juin 1920, portant création de nouvelles ressources fiscales, 
article 111 (coupons ou actions atteints par la prescription) ;  

h) En matière de successions :

Les décrets des 11 ventôse et 10 fructidor an II, sur les scellés à apposer si 
l'héritier est militaire ;  

Les décrets des 17 nivôse an IIII, article 23, et 9 fructidor an IIII, article 3, 
prohibant la "faculté d'élire" ;  

La loi de finances du 30 décembre 19O3, article 7, sur les successions en 
déshérence ;

Les lois du 16 avril 1917 et du 12 avril 1922, article 18, sur certaines 
facilités en matière de succession.

i) En matière de responsabilité, la loi du 20 juillet 1899, relativement aux 
membres de l'enseignement.  

j) En matière de paiements et saisies :  

Le décret du 22 avril 1790, article 7, sur l'obligation de faire l'appoint ;  
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Le décret du 18 août 1810, article 2, sur la monnaie de billon ;  

La loi du 29 janvier 1831, article 9, sur la prescription des créances à l'égard 
de l'Etat ;  

Les lois des 12 août 1870 et 5 août 1914, article 3, sur le cours légal et le 
cours forcé du billet de la Banque de France ;

Les lois des 23 décembre 1904, 13 juillet 1905, 29 octobre 1909 sur les 
prorogations de paiements en cas de fête légale ;  

La loi du 12 juillet 1905 sur la signification d'opposition entre les mains du 
comptable de deniers publics ;  

La loi du 14 avril 1917 sur l'insaisissabilité du mobilier des familles 
nombreuses ;  

Les lois du 8 nivôse an VI (art. 4) et 22 floréal an VII (art. 7), relativement 
à l'insaisissabilité des rentes sur l'Etat ;  

La loi du 21 ventôse an IX, sur l'insaisissabilité des traitements des 
fonctionnaires ;

Les lois des 11 avril 1831 (art. 28), 18 avril 1831 (art. 30) et 9 juin 1855 
(art. 6) sur l'insaisissabilité des pensions civiles et militaires ;

k) En matière de ventes, les lois :  

Du 8 juillet 1907 sur la vente des engrais ;  

Du 20 mai 1920, du 31 décembre 1921, article 37, et du 27 octobre 1922, 
sur les ventes publiques d'objets d'art.  

l) En matière de baux et louages de services, les lois :  

Du 19 février 1889, article 1er, sur la restriction du privilège du bailleur 
d'un fonds rural ;  

Du 8 février 1897 sur les domaines congéables ;  

Du 8 mars 1898 sur les vignes à complant ;  

Du 22 novembre 1918 garantissant aux mobilisés la reprise de leur contrat 
de travail.

m) En matière de prêts, les lois :

Du 26 juillet 1917 sur l'interdiction des prêts sur pensions ;

Des 3 septembre 1807, 19 décembre 1850 et 18 avril 1918 sur le taux des 
intérêts.
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n) En matière de privilèges et hypothèques, les lois et décrets :  

Du 26 pluviôse an II, du 25 juillet 1891 et du 29 décembre 1892, article 18, 
relatives aux travaux publics ;

Du 12 décembre 1806 sur les fournitures aux armées ;  

Du 16 septembre 1807, article 23, sur le dessèchement des marais ;  

Du 17 juillet 1856 sur le drainage ;

Du 23 décembre 1874, article 14, sur la protection des nourrissons ;  

Du 15 février 1902, article 15, sur la protection de la santé publique ;

Du 30 mars 1902, article 58, sur le recouvrement des taxes communales.  

Et les textes suivants qui instituent des privilèges ou hypothèques en faveur 
du Trésor public :  

Décret du 6 août 1791, articles 22 et 23 du titre 13 relatif aux douanes ;  

Décret du 4 germinal an II, article 4, relatif au commerce maritime et aux 
douanes ;

Décret du 1er germinal an XIII, article 47, relatif aux contributions 
indirectes ;

Loi du 5 septembre 1807, relative aux biens des comptables ;  

La loi du 12 novembre 1808, relative au recouvrement des contributions 
directes.

o) En matière de sociétés et associations, les lois :  

Du 18 décembre 1915 sur les sociétés coopératives ouvrières ;  

Du 7 mai 1917 sur les coopératives de consommation ;  

Du 26 décembre 1908, article 41, et du 15 novembre 1918 sur le 
cautionnement mutuel des comptables.  

p) En matière de rédaction et de conservation des actes notariés, les lois :  

Du 25 ventôse an XI, modifiée ainsi qu'il est dit aux articles 96 et 97 de la 
présente loi ;

Du 21 juin 1843 ;  

Du 29 décembre 1885 ;  
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Du 12 août 1902 ;

Du 30 janvier 1907, article 7 ;  

Du 31 décembre 1921, article 25.  

Et toute autre disposition relative à cette matière, sous réserve toutefois de 
l'application de l'arrêté du 2 février 1919 et du décret du 15 mai 1922, relatifs à la 
langue judiciaire en Alsace et Lorraine.  

q) En matière de certificats de vie et d'assurances sur la vie :  

Le décret du 6 mars 1791, article 11 ;  

La loi du 8 décembre 1904 interdisant l'assurance en cas de décès des 
enfants de moins de douze ans ;  

La loi du 13 juillet 1911, article 74 ;

La loi du 29 avril 1921, article 19.

r) Les diverses lois particulières suivantes :

Du 28 floréal an VII sur les transferts des inscriptions au Grand-Livre de la 
dette publique ;

Du 14 novembre 1808 sur la saisie des biens situés dans plusieurs 
arrondissements ;  

Du 21 mai 1836 sur les loteries ;  

Du 2 juillet 1862, article 42 et du 16 septembre 1871, article 29, sur les 
emplois et remplois en rentes sur l'Etat ;  

Du 15 novembre 1887 sur la liberté des funérailles ;  

Du 15 mars 1910 et l'article 140 de la loi de finances du 31 juillet 1911 
protégeant les femmes en couches.  

s) Les lois ou règlements dont la mise en vigueur a été expressément 
réservée par des lois ou règlements antérieurs jusqu'au moment de l'introduction 
des lois civiles françaises.  

t) Les conventions internationales sur les matières visées par les lois ci-
dessus énumérées.

u) Les décrets et règlements pris en exécution des lois ci-dessus énumérées.
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Ordonnance n° 2005-759 du 4 juillet 2005 portant réforme de la filiation 

Chapitre Ier 
Dispositions modifiant le code civil 

Art. 1er. — Le code civil est modifié conformément aux articles 2 à 18 de la 
présente ordonnance. 

Art. 2. — Les articles 310, 310-1, 311-23, 311-4, 311-5, 311-6, 311-9, 
311-10, 341-1 et 340 deviennent respectivement les articles 309, 310, 311-24, 
318, 318-1, 319, 323, 324, 326 et 327.

Le deuxième alinéa de l'article 311-1 devient l'article 311-2. 

Toute référence à l'un des articles dont la numérotation est modifiée par les 
alinéas qui précèdent est remplacée par la référence correspondant à la nouvelle 
numérotation.

Art. 3. — Le titre VII du livre Ier comprend les articles 310 à 342-8, tels 
qu'ils résultent de la présente ordonnance. Il est organisé comme suit : 

« Chapitre Ier 
« Dispositions générales » 

comprenant les articles 310-1 à 311-24 et organisé comme suit : 

« Section I 
 « Des preuves et présomptions » 

comprenant les articles 310-3 à 311-2. 

 « Section II 
 « Du conflit des lois relatives à la filiation » 

comprenant les articles 311-14 à 311-18. 

 « Section III 
 « De l'assistance médicale à la procréation » 

comprenant les articles 311-19 et 311-20. 

 « Section IV 
« Des règles de dévolution du nom de famille » 

comprenant les articles 311-21 à 311-24. 

 « Chapitre II 
 « De l'établissement de la filiation » 

comprenant les articles 311-25 à 317 et organisé comme suit : 
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 « Section I 
 « De l'établissement de la filiation par l'effet de la loi » 

 « Paragraphe I 
 « De la désignation de la mère dans l'acte de naissance » 

comprenant l'article 311-25. 

 « Paragraphe II 
 « De la présomption de paternité » 

comprenant les articles 312 à 315. 

 « Section II 
 « De l'établissement de la filiation par la reconnaissance » 

comprenant l'article 316. 

 « Section III 
 « De l'établissement de la filiation par la possession d'état » 

comprenant l'article 317. 

 « Chapitre III 
 « Des actions relatives à la filiation » 

comprenant les articles 318 à 337 et organisé comme suit : 

 « Section I 
 « Dispositions générales » 

comprenant les articles 318 à 324. 

 « Section II 
 « Des actions aux fins d'établissement de la filiation » 

comprenant les articles 325 à 331. 

 « Section III 
 « Des actions en contestation de la filiation » 

comprenant les articles 332 à 337. 

 « Chapitre IV 
 « De l'action à fins de subsides » 

comprenant les articles 342 à 342-8. 
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Art. 4. — I. - L'article 310-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 310-1. - La filiation est légalement établie, dans les conditions 
prévues au chapitre II du présent titre, par l'effet de la loi, par la reconnaissance 
volontaire ou par la possession d'état constatée par un acte de notoriété. 

« Elle peut aussi l'être par jugement dans les conditions prévues au chapitre 
III du présent titre. » 

II. - Après l'article 310-1 est inséré un article 310-2 ainsi rédigé : 

« Art. 310-2. - S'il existe entre les père et mère de l'enfant un des 
empêchements à mariage prévus par les articles 161 et 162 pour cause de parenté, 
la filiation étant déjà établie à l'égard de l'un, il est interdit d'établir la filiation à 
l'égard de l'autre par quelque moyen que ce soit. » 

Art. 5. — I. - Après l'article 310-2 est inséré un article 310-3 ainsi rédigé : 

« Art. 310-3. - La filiation se prouve par l'acte de naissance de l'enfant, par 
l'acte de reconnaissance ou par l'acte de notoriété constatant la possession d'état. 

« Si une action est engagée en application du chapitre III du présent titre, la 
filiation se prouve et se conteste par tous moyens, sous réserve de la recevabilité 
de l'action. » 

II. - L'article 311-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 311-1. - La possession d'état s'établit par une réunion suffisante de 
faits qui révèlent le lien de filiation et de parenté entre une personne et la famille 
à laquelle elle est dite appartenir. 

« Les principaux de ces faits sont : 

« 1° Que cette personne a été traitée par celui ou ceux dont on la dit issue 
comme leur enfant et qu'elle-même les a traités comme son ou ses parents ; 

« 2° Que ceux-ci ont, en cette qualité, pourvu à son éducation, à son 
entretien ou à son installation ; 

« 3° Que cette personne est reconnue comme leur enfant, dans la société et 
par la famille ; 

« 4° Qu'elle est considérée comme telle par l'autorité publique ; 

« 5° Qu'elle porte le nom de celui ou ceux dont on la dit issue. » 

III. - L'article 311-2, tel qu'il résulte de l'article 2 de la présente ordonnance, 
est complété par les mots : « , paisible, publique et non équivoque. » 
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Art. 6. — A l'article 311-15, les mots : « l'enfant légitime et ses père et mère, 
l'enfant naturel et l'un de ses père et mère » sont remplacés par les mots : 
« l'enfant et ses père et mère ou l'un d'eux ». 

Art. 7. — L'article 311-20 est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa, les mots : « en contestation de filiation ou en 
réclamation d'état » sont remplacés par les mots : « aux fins d'établissement ou de 
contestation de la filiation » ; 

2° Le cinquième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« En outre, sa paternité est judiciairement déclarée. L'action obéit aux 
dispositions des articles 328 et 331. » 

Art. 8. — I. - Le troisième alinéa de l'article 311-21 est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Lorsqu'il a déjà été fait application du présent article ou du deuxième 
alinéa de l'article 311-23 à l'égard d'un enfant commun, le nom précédemment 
dévolu ou choisi vaut pour les autres enfants communs. » 

 II. - L'article 311-23 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 311-23. - Lorsque la filiation n'est établie qu'à l'égard d'un parent à la 
date de la déclaration de naissance, l'enfant prend le nom de ce parent. 

« Lors de l'établissement du second lien de filiation et durant la minorité de 
l'enfant, les parents peuvent, par déclaration conjointe devant l'officier de l'état 
civil, choisir soit de lui substituer le nom de famille du parent à l'égard duquel la 
filiation a été établie en second lieu, soit d'accoler leurs deux noms, dans l'ordre 
choisi par eux, dans la limite d'un nom de famille pour chacun d'eux. Le 
changement de nom est mentionné en marge de l'acte de naissance. 

« Toutefois, lorsqu'il a déjà été fait application de l'article 311-21 ou du 
deuxième alinéa du présent article à l'égard d'un autre enfant commun, la 
déclaration de changement de nom ne peut avoir d'autre effet que de donner le 
nom précédemment dévolu ou choisi. 

« Si l'enfant a plus de treize ans, son consentement personnel est 
nécessaire. » 

III. - A l'article 311-24, tel qu'il résulte de l'article 2 de la présente 
ordonnance, la référence à l'article 334-2 est remplacée par la référence à l'article 
311-23.
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Art. 9. — Après l'article 311-24, tel qu'il résulte de l'article 2 de la présente 
ordonnance, est inséré un article 311-25 ainsi rédigé : 

« Art. 311-25. - La filiation est établie, à l'égard de la mère, par la 
désignation de celle-ci dans l'acte de naissance de l'enfant. » 

Art. 10. — I. - Au premier alinéa de l'article 312, après le mot : « conçu », 
sont ajoutés les mots : « ou né ». II. - Les articles 313 à 315 sont remplacés par 
les dispositions suivantes : 

 « Art. 313. - En cas de demande en divorce ou en séparation de corps, la 
présomption de paternité est écartée lorsque l'enfant est né plus de trois cents 
jours après la date soit de l'homologation de la convention réglant l'ensemble des 
conséquences du divorce ou des mesures provisoires prises en application de 
l'article 250-2, soit de l'ordonnance de non-conciliation, et moins de cent quatre-
vingts jours depuis le rejet définitif de la demande ou la réconciliation. 

 « Néanmoins, la présomption de paternité se trouve rétablie de plein droit 
si l'enfant a la possession d'état à l'égard de chacun des époux et s'il n'a pas une 
filiation paternelle déjà établie à l'égard d'un tiers. 

« Art. 314. - La présomption de paternité est écartée lorsque l'acte de 
naissance de l'enfant ne désigne pas le mari en qualité de père et que l'enfant n'a 
pas de possession d'état à son égard. 

« Art. 315. - Lorsque la présomption de paternité est écartée dans les 
conditions prévues aux articles 313 et 314, ses effets peuvent être rétablis en 
justice dans les conditions prévues à l'article 329. » 

Art. 11. — L'article 316 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 « Art. 316. - Lorsque la filiation n'est pas établie dans les conditions 
prévues à la section I du présent chapitre, elle peut l'être par une reconnaissance 
de paternité ou de maternité, faite avant ou après la naissance. 

« La reconnaissance n'établit la filiation qu'à l'égard de son auteur. 

« Elle est faite dans l'acte de naissance, par acte reçu par l'officier de l'état 
civil ou par tout autre acte authentique. 

« L'acte comporte les énonciations prévues à l'article 62 et la mention que 
l'auteur de la reconnaissance a été informé du caractère divisible du lien de 
filiation ainsi établi. » 

Art. 12. — L'article 317 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 317. - Chacun des parents ou l'enfant peut demander au juge que lui 
soit délivré, dans les conditions prévues aux articles 71 et 72, un acte de notoriété 
qui fera foi de la possession d'état jusqu'à preuve contraire. 
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« Quand le parent prétendu est décédé avant la déclaration de naissance de 
l'enfant, l'acte de notoriété peut être délivré en prouvant une réunion suffisante de 
faits au sens de l'article 311-1. 

« La délivrance de l'acte de notoriété ne peut être demandée que dans un 
délai de cinq ans à compter de la cessation de la possession d'état alléguée. 

« La filiation établie par la possession d'état constatée dans l'acte de 
notoriété est mentionnée en marge de l'acte de naissance de l'enfant. » 

Art. 13. — I. - A l'article 319, tel qu'il résulte de l'article 2 de la présente 
ordonnance, les mots : « de délit » et : « d'un individu » sont remplacés 
respectivement par les mots : « d'infraction » et : « d'une personne ». 

 II. - Les articles 320 à 322 sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« Art. 320. - Tant qu'elle n'a pas été contestée en justice, la filiation 
légalement établie fait obstacle à l'établissement d'une autre filiation qui la 
contredirait.

« Art. 321. - Sauf lorsqu'elles sont enfermées par la loi dans un autre délai, 
les actions relatives à la filiation se prescrivent par dix ans à compter du jour où 
la personne a été privée de l'état qu'elle réclame, ou a commencé à jouir de l'état 
qui lui est contesté. A l'égard de l'enfant, ce délai est suspendu pendant sa 
minorité. 

« Art. 322. - L'action peut être exercée par les héritiers d'une personne 
décédée avant l'expiration du délai qui était imparti à celle-ci pour agir. 

« Les héritiers peuvent également poursuivre l'action déjà engagée, à moins 
qu'il n'y ait eu désistement ou péremption d'instance. » 

III. - Le premier alinéa de l'article 324, tel qu'il résulte de l'article 2 de la 
présente ordonnance, est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Les jugements rendus en matière de filiation sont opposables aux 
personnes qui n'y ont point été parties. Celles-ci ont le droit d'y former tierce 
opposition dans le délai mentionné à l'article 321 si l'action leur était ouverte. » 

Art. 14. — I. - L'article 325 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 325. - A défaut de titre et de possession d'état, la recherche de 
maternité est admise sous réserve de l'application de l'article 326. 

« L'action est réservée à l'enfant qui est tenu de prouver qu'il est celui dont 
la mère prétendue a accouché. » 

II. - Le second alinéa de l'article 327, tel qu'il résulte de l'article 2 de la 
présente ordonnance, est remplacé par les dispositions suivantes : 
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« L'action en recherche de paternité est réservée à l'enfant. » 

III. - Les articles 328 à 331 sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« Art. 328. - Le parent, même mineur, à l'égard duquel la filiation est établie 
a, pendant la minorité de l'enfant, seul qualité pour exercer l'action en recherche 
de maternité ou de paternité. 

« Si aucun lien de filiation n'est établi ou si ce parent est décédé ou dans 
l'impossibilité de manifester sa volonté, l'action est intentée conformément aux 
dispositions de l'article 464, alinéa 3. 

« L'action est exercée contre le parent prétendu ou ses héritiers. A défaut 
d'héritiers ou si ceux-ci ont renoncé à la succession, elle est dirigée contre l'Etat. 
Les héritiers renonçants sont appelés à la procédure pour y faire valoir leurs 
droits.

« Art. 329. - Lorsque la présomption de paternité a été écartée en 
application des articles 313 ou 314, chacun des époux peut demander, durant la 
minorité de l'enfant, que ses effets soient rétablis en prouvant que le mari est le 
père. L'action est ouverte à l'enfant pendant les dix années qui suivent sa majorité. 

« Art. 330. - La possession d'état peut être constatée à la demande de toute 
personne qui y a intérêt dans le délai mentionné à l'article 321. 

« Art. 331. - Lorsqu'une action est exercée en application de la présente 
section, le tribunal statue, s'il y a lieu, sur l'exercice de l'autorité parentale, la 
contribution à l'entretien et à l'éducation de l'enfant et l'attribution du nom. » 

Art. 15. — Les articles 332 à 337 sont remplacés par les dispositions 
suivantes : 

« Art. 332. - La maternité peut être contestée en rapportant la preuve que la 
mère n'a pas accouché de l'enfant. 

« La paternité peut être contestée en rapportant la preuve que le mari ou 
l'auteur de la reconnaissance n'est pas le père. 

« Art. 333. - Lorsque la possession d'état est conforme au titre, seuls 
peuvent agir l'enfant, l'un de ses père et mère ou celui qui se prétend le parent 
véritable. L'action se prescrit par cinq ans à compter du jour où la possession 
d'état a cessé. 

« Nul ne peut contester la filiation lorsque la possession d'état conforme au 
titre a duré au moins cinq ans depuis la naissance ou la reconnaissance, si elle a 
été faite ultérieurement. 

« Art. 334. - A défaut de possession d'état conforme au titre, l'action en 
contestation peut être engagée par toute personne qui y a intérêt dans le délai 
prévu à l'article 321. 
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« Art. 335. - La filiation établie par la possession d'état constatée par un 
acte de notoriété peut être contestée par toute personne qui y a intérêt en 
rapportant la preuve contraire, dans le délai de cinq ans à compter de la 
délivrance de l'acte. 

« Art. 336. - La filiation légalement établie peut être contestée par le 
ministère public si des indices tirés des actes eux-mêmes la rendent 
invraisemblable ou en cas de fraude à la loi. 

« Art. 337. - Lorsqu'il accueille l'action en contestation, le tribunal peut, 
dans l'intérêt de l'enfant, fixer les modalités des relations de celui-ci avec la 
personne qui l'élevait. » 

Art. 16. — I. - Au premier alinéa de l'article 342, le mot : « naturel » est 
supprimé. 

II. - A l'article 342-6, les références aux articles 340-2, 340-3 et 340-5 sont 
remplacées par les références aux articles 327, alinéa 2, et 328. 

Art. 17. — I. - Aux articles 18, 19-3, 161, 162, 348-6 et 1094, les mots : 
« légitime ou naturel » ou « légitimes ou naturels » sont supprimés. 

II. - A l'article 22-1, les mots : « , légitime, naturel, ou ayant fait l'objet 
d'une adoption plénière, » sont supprimés. 

III. - Dans l'intitulé de la section III du chapitre II du titre II du livre Ier et à 
l'article 62, les mots : « d'un enfant naturel » sont supprimés. 

IV. - Aux articles 57, 57-1, 374-1 et 392, le mot : « naturel » ou : 
« naturelle » est supprimé. 

V. - A l'article 163, les mots : « , que la parenté soit légitime ou naturelle. » 
sont supprimés. 

VI. - A l'article 390, les mots : « naturel, s'il n'a ni père ni mère qui l'aient 
volontairement reconnu » sont remplacés par les mots : « qui n'a ni père ni 
mère ». 

VII. - A l'article 733, les mots : « entre la filiation légitime et la filiation 
naturelle » sont remplacés par les mots : « selon les modes d'établissement de la 
filiation ». VIII. - A l'article 913, les mots : « ; sans qu'il y ait lieu de distinguer 
entre les enfants légitimes et les enfants naturels » sont supprimés.  

IX. - A l'article 960, les mots : « d'un enfant légitime du donateur, même 
d'un posthume, ou par la légitimation d'un enfant naturel par mariage subséquent, 
s'il est né depuis la donation » sont remplacés par les mots : « d'un enfant du 
donateur, même posthume ». 

X. - A l'article 962, les mots : « ou sa légitimation par mariage subséquent » 
sont supprimés. 
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XI. - A l'article 1094-1, les mots : « soit légitimes, » et : « soit naturels, » 
sont supprimés. 

Art. 18. — Les articles 158, 159 (deuxième alinéa), 311-3, 311-7 et 311-8, 
311-11 à 311-13, 311-16, 312 (deuxième alinéa), 316-1 et 316-2, 318-2, 322-1, 
331-1 et 331-2, 338 et 339, 340-2 à 340-7, 341, 342-1, 342-3 et 2291 sont 
abrogés. 

Chapitre II 
Dispositions diverses, transitoires et finales 

Art. 19. — I. - Aux articles 227-3, 227-7, 227-15 et 227-17 du code pénal, 
les mots : « légitime, naturel ou adoptif » sont supprimés. 

II. - A l'article L. 521-2 du code de la sécurité sociale, les mots : « légitime, 
naturel ou adoptif » et : « légitime, naturelle ou adoptive » sont supprimés. 

III. - A l'article L. 9 du code des pensions civiles et militaires de retraite, les 
mots : « légitime, naturel ou adoptif, » sont supprimés. 

IV. - A l'article L. 19 du code des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de la guerre : 

1° Le mot : « légitime » est supprimé ; 

2° Le deuxième alinéa est abrogé. 

V. - Aux articles L. 314-9 et L. 314-11 du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile, les mots : « légitime ou naturel ayant une filiation 
légalement établie ainsi que de » sont remplacés par les mots : « ayant une 
filiation légalement établie, y compris ». 

Art. 20. — I. - Sous réserve des décisions de justice passées en force de 
chose jugée, la présente ordonnance est applicable aux enfants nés avant comme 
après son entrée en vigueur.

II. - Toutefois :  

1° Les enfants nés avant l'entrée en vigueur de la présente ordonnance ne 
peuvent s'en prévaloir dans les successions déjà liquidées ;  

2° Les modifications des articles 960 et 962 du code civil par les IX et X de 
l'article 17 de la présente ordonnance ne s'appliquent qu'aux donations faites à 
compter de son entrée en vigueur ;  

3° L'application de l'article 311-25 du code civil, tel qu'il résulte de la 
présente ordonnance, aux enfants nés avant son entrée en vigueur ne peut avoir 
pour effet de changer leur nom ;  
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4° Les dispositions du troisième alinéa de l'article 311-21 et du troisième 
alinéa de l'article 311-23 du même code, tels qu'ils résultent de la présente 
ordonnance, ne sont applicables qu'aux déclarations faites à compter de l'entrée 
en vigueur de ces articles ;

5° Les dispositions du deuxième alinéa de l'article 311-23 du même code, 
tel qu'il résulte de la présente ordonnance, ne sont applicables qu'aux enfants nés 
à compter du 1er janvier 2005 et, à Mayotte, à compter de l'entrée en vigueur de 
la même ordonnance ;  

6° Les dispositions de la présente ordonnance n'ont pas d'effet sur la 
nationalité des personnes majeures à la date de son entrée en vigueur.

III. - Lorsque l'instance a été introduite avant l'entrée en vigueur de la 
présente ordonnance, l'action est poursuivie et jugée conformément à la loi 
ancienne. Cette loi s'applique également en appel et en cassation.  

IV. - Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, 
les actions prévues par les articles 327 et 329 du code civil, tels qu'ils résultent de 
la présente ordonnance, peuvent être exercées, sans que puisse être opposée la 
forclusion tirée de la loi ancienne, lorsque, à la date de l'entrée en vigueur de 
cette ordonnance, la prescription prévue par l'article 321, tel qu'il résulte de la 
même ordonnance, n'est pas acquise. L'action doit alors être exercée dans le délai 
restant à courir à la date d'entrée en vigueur de la présente ordonnance, sans que 
ce délai puisse être inférieur à un an. 

Art. 21. — La présente ordonnance entre en vigueur le 1er juillet 2006. 

Art. 22. — Le Premier ministre, le garde des sceaux, ministre de la justice, et 
le ministre de l'outre-mer sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 




